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Lutte contre les nuisances sonores liées aux transports
Question écrite n° 10594

Texte de la question

M. Bérenger Cernon interroge Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des négociations
internationales sur le climat et la nature sur les mises en œuvre réalisées et planifiées dans la lutte contre les
nuisances sonores liées aux transports. Le bruit des transports est aujourd'hui une pollution environnementale et
sanitaire majeure. Des instances européennes aux réglementations locales en France, l'ensemble des
décideurs publics constatent le fléau que peut représenter l'exposition au bruit et les mesures prises tardent à
émerger. Ainsi, en France, la commission de l'aménagement du territoire et du développement durable a publié
un rapport en juin 2025 intitulé « Prévenir l'exposition au bruit lié aux transports : une politique publique à mettre
en musique ». Attestant que près de la moitié des français se disent exposés aux nuisances sonores liées aux
transports, le rapport vient rappeler que l'exposition au bruit est un facteur de baisse de l'espérance de vie en
bonne santé et que ces expositions émanent principalement du transport routiers, bien que le transport
ferroviaire soit plus spécifique, notamment via l'existence de vibrations et le transport aérien plus intense malgré
une ampleur plus faible. Par ailleurs, ce même rapport d'information pointe l'existence d'un empilement excessif
de normes et d'indicateurs imparfaits qui ne permettent pas de lutter efficacement contre l'exposition au
nuisances sonores, ainsi qu'un écart entre la réglementation et les seuils de risque pour la santé humaine
définis par l'organisation mondiale de la santé. La directive européenne 2002/49/CE, transposée en droit
français, impose l'élaboration de cartes stratégiques du bruit et de Plans de prévention du bruit dans
l'environnement (PPBE), dans lesquels doivent être identifiées des actions de réduction des nuisances sonores.
Pourtant, le rapport sénatorial note toutefois que, dans de nombreux territoires, les mesures effectives restent
fragmentaires ou peu ambitieuses, malgré la pression croissante sur les populations exposées. Par ailleurs, en
tant que député de la 8ème circonscription de l'Essonne, M. le député a pu se rendre compte des problèmes
que pouvaient causer le tracé de certaines routes départementales qui traversent des zones résidentielles.
L'autorisation accordée aux véhicules circulant sur des routes départementales, situées au sein même des
agglomérations, de pouvoir rouler jusqu'à 50 km/h, participe à l'augmentation des nuisances sonores. À cet
égard, il semblerait que la fluidité du trafic l'emporte trop souvent sur la sécurité et la tranquillité des habitants et
des habitantes. M. le député sait l'attachement de Mme la ministre à servir l'intérêt général et à protéger les
populations contre les émissions inhérentes aux activités productives et de transports existantes sur le territoire
national. Malgré cela, la situation actuelle démontre une carence réelle de l'État dans la protection de la
population contre les nuisances sonores. Pointant l'inefficacité de la réglementation existantes et du pilotage des
politiques publiques de lutte contre les nuisances sonores, le rapport rendu par la commission de
l'aménagement du territoire et du développement durable apporte de nombreuses propositions, notamment la
mise en cohérence des seuils réglementaires de niveaux de bruit des transports par référence aux seuils définis
par l'OMS (proposition n° 7), la réalisation d'études préalables à la définition d'indicateurs prenant en compte les
vibrations, le bruit solidien et les basses fréquences sonores (proposition n° 6), ou encore la prise en compte du
bruit émis par les transports terrestres dans les documents d'urbanisme, au même titre que le bruit aérien
(proposition n° 4) et laisser à Santé publique France la charge de définir des indicateurs de mesure des impacts
sanitaires du bruit et la surveillance de leur évolution (proposition n° 1). Ainsi, il l'interroge sur les choix que
compte faire le Gouvernement en matière de lutte contre les nuisances sonores ainsi que sur la volonté
gouvernementale de réaliser une planification structurée sur les seuils d'exposition au bruit définis par l'OMS et
notamment sur les propositions émanant du rapport sénatorial suscité.
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